Règlement intérieur

La MJC est une association de loi 1901, proposant des activités, un accueil, une écoute pour tous. 

-Art 1 :Tout utilisateur de ce lieu est soumis à ce règlement, en cas de non respect de ce dernier, les salariés de la MJC peuvent exclure temporairement ou définitivement l’utilisateur !!!

-Art 2 :Pour bénéficier d’un accès à la MJC il faut être adhérent de la MJC …………….. (1,5€ pour la saison de septembre à septembre), avoir pris connaissance et accepté le présent règlement.
-Art 3 :Chaque personne utilisant ce lieu doit respecter le matériel, les journaux, les expositions, les jeux… mis à disposition, toute dégradation devra être remboursé

Chaque personne est garante de la propreté des lieux

-Art 4 :L’………… et la MJC sont des lieux d’échanges, pour ce faire, chacun doit veiller à utiliser un langage courtois et adapté (sans insulte  et à un volume sonore respectant la libre expression de chacun) et avoir un comportement respectueux de chacun ( pas de pieds sur les chaises…)
-Art 5 :La diffusion sauvage de musique est proscrite.

L’utilisation du téléphone portable est tolérée mais l’utilisation du téléphone pour écouter de la musique n’est pas toléré

-Art 6 :Chaque personne est responsable de ses affaires personnelles, ainsi nous déclinons toute responsabilité en cas de perte ou vol

-Art 7 :Les mineurs sont acceptés avec autorisation des parents dans un cadre horaire défini :

- Lundi de 15h à 19h

- Mardi de 15h à 19h

- Mercredi de 15h à 19h

- Jeudi de 15h à 19h

 - Vendredi de 15h à 19h

- Samedi de 15h à 18h

En dehors de ces horaires et sans l’autorisation parentale les mineurs ne pratiquant pas une activité de la maison ne sont pas acceptés

-Art 8 :Comme l’indique la loi du 15 novembre 2006 il est interdit de fumer dans les lieux publics

-Art 9 :Nous vous rappelons que sont interdits et pénalement sanctionnés :

- La diffamation et l’injure

- La provocation aux crimes  et délits 

- La provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux

- La provocation à la discrimination, la haine notamment raciale ou à la violence

- L’apologie de certains crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre l’humanité, la négation des crimes contre l’humanité….

- La détention et consommation de produit stupéfiant

-Art 10 :Les seules personnes autorisées à passer derrière le bar et à utiliser les produits et objets s’y trouvant sont les salariés et bénévoles de la MJC

Valeurs défendues à travers le règlement :

Courtoisie - Convivialité

Ecoute - Dialogue

Respect

Cadre légal

Date et Signature :

( lu et approuvé)

